
Un salarié gréviste peut-il être remplacé temporairement ?

Réponse courte

Un salarié gréviste ne peut pas être remplacé temporairement par l’embauche de travailleurs extérieurs, que ce soit

sous contrat à durée déterminée, intérimaires ou toute autre forme de prestation de travail. Cette interdiction vise à

garantir l’effectivité du droit de grève et s’applique pendant toute la durée de la grève légalement reconnue.

Le remplacement interne, par réaffectation de salariés non-grévistes, est toléré à condition qu’il ne constitue pas une

sanction déguisée ou une entrave à la grève. Toute tentative de remplacement illicite expose l’employeur à des

sanctions, notamment l’annulation des contrats conclus en violation de l’interdiction et l’octroi de dommages et

intérêts aux salariés concernés.

Définition

La grève, au sens du droit du travail luxembourgeois, constitue une cessation collective et concertée du travail par

les salariés en vue de défendre des intérêts professionnels communs. Elle est encadrée par la loi modifiée du 30

juin 1976 relative à l’organisation des relations de travail. Le salarié gréviste est celui qui participe à une grève

légalement reconnue, après épuisement des procédures de conciliation prévues par la législation

luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Le droit de grève est reconnu comme un droit fondamental au Luxembourg, sous réserve du respect des procédures

préalables obligatoires, notamment la tentative de conciliation devant l’Office national de conciliation. Pendant la

grève, le contrat de travail du salarié gréviste est suspendu, mais non rompu. Cette suspension entraîne la cessation

temporaire des obligations principales des parties : le salarié n’est pas tenu de fournir sa prestation de travail et

l’employeur n’est pas tenu de verser le salaire correspondant à la période de grève.

Modalités pratiques

L’employeur ne peut pas recourir au remplacement temporaire des salariés grévistes par l’embauche de travailleurs

extérieurs, que ce soit sous contrat à durée déterminée, intérimaires ou sous toute autre forme de prestation de

travail. Cette interdiction vise à préserver l’effectivité du droit de grève et à éviter toute mesure de contournement

susceptible de porter atteinte à l’exercice collectif de ce droit. Le remplacement interne, par réaffectation de salariés

non-grévistes à des postes occupés par des grévistes, est toléré sous réserve que cela ne constitue pas une

sanction déguisée ou une entrave à la grève. L’employeur conserve la possibilité d’assurer la sécurité des biens et

des personnes, mais toute mesure de remplacement doit être strictement limitée à ce qui est nécessaire à cet effet.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de s’abstenir de toute initiative visant à remplacer les salariés grévistes par des

travailleurs extérieurs, même à titre temporaire, sous peine de voir leur responsabilité engagée. Toute tentative de

remplacement illicite peut être sanctionnée par les juridictions du travail, notamment par l’annulation des contrats

conclus en violation de l’interdiction et l’octroi de dommages et intérêts aux salariés concernés. Les employeurs

doivent également veiller à ne pas exercer de pression sur les salariés non-grévistes pour qu’ils assument les tâches

des grévistes, afin d’éviter tout risque de discrimination ou de sanction indirecte. Il est conseillé de documenter toute

mesure prise pendant la grève et de consulter, le cas échéant, les représentants du personnel ou les syndicats.

Cadre juridique

L’interdiction de remplacement temporaire des salariés grévistes par des travailleurs extérieurs découle de l’article 11

de la loi modifiée du 30 juin 1976 relative à l’organisation des relations de travail. La jurisprudence luxembourgeoise

confirme que toute mesure de remplacement visant à neutraliser l’effet de la grève est illicite. Le respect de la

procédure de conciliation préalable, prévue par les articles 8 et suivants de la même loi, conditionne la licéité de la

grève et, par conséquent, l’application de la protection contre le remplacement. Les conventions collectives peuvent

prévoir des dispositions complémentaires, sous réserve de leur conformité à la loi.

En cas de doute sur la licéité d’une mesure de remplacement pendant une grève, il est fortement recommandé de solliciter un avis

juridique spécialisé afin d’éviter toute contestation ultérieure ou sanction judiciaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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